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ARTICLE 5

Après le mot : « information », rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 3 de cet 
article :

« relative au mineur en danger ou présentant un risque de danger ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les termes d’ « informations préoccupantes » et de « mineurs en risque d’être en danger » 
sont  flous  et  sujets  à  interprétation  très  extensive.  Ils  font  appel  à  une  importante  part  de 
subjectivité : selon quels critères va-t-on établir la nature « préoccupante » d’une information, et 
comment va-t-on limiter la notion  de « risque d’être en danger » ?

La notion proposée d’ « informations relatives aux mineurs en danger ou présentant un 
risque  de  danger »  permet,  grâce  aux  termes  « risque  de  danger »,  de  mieux  en  encadrer 
l’interprétation en renvoyant à la nécessité de critères.


